
Le main  en 
d’Arpège 

s’inscrit dans 
l’ensemble des a  aques 
gouvernementales 
contre la Sécurité 
sociale. 
Revendiquer son 
abandon immédiat, 
c’est défendre la 
Sécurité sociale.
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Nantes, le 20/02/2026

Depuis le 4 octobre 2024, les assurés 
impactés par le logiciel Arpège 

sont privés des indemnités journalières 
auxquelles ils ont droit, avec des 
conséquences souvent dramaƟ ques. Il 
s’agit notamment de salariés à mi-temps 
thérapeuƟ que, en accident du travail ou 
en maladie professionnelle, qui subissent 
déjà les diffi  cultés liées à la maladie.

Ce vendredi 13 février, soit un an et demi 
après la mise en œuvre catastrophique 
d’Arpège, Monsieur Thomas Fatome, 
directeur de la Caisse NaƟ onale 
d’Assurance Maladie, s’est rendu à 
Nantes* et à la Roche sur Yon, où il a 
annoncé que le logiciel Arpège ne serait 
pas étendu aux autres caisses primaires.

C’est la reconnaissance offi  cielle de 
ce que nous dénonçons depuis trop 
longtemps : ce logiciel, qui a couté 37 
millions d’euros à l’Assurance Maladie 
(sans compter les rallonges fi nancières 
pour les mises à jour), qui nécessite 
une entraide naƟ onale allant jusqu’à 
une augmentaƟ on de plus de 75 % des 
eff ecƟ fs nominaux des CPAM de Vendée 
et Loire-AtlanƟ que, est totalement 
défaillant.

Cela ne l’a cependant pas empêché 
d’indiquer également qu’Arpège serait 
maintenu en Loire-AtlanƟ que et en 
Vendée au moins jusqu’à la fi n 2026, 
date à laquelle un nouveau logiciel SOLA 
(SoluƟ on de LiquidaƟ on des Arrêts) 
serait expérimenté dans nos deux 
départements sans aucune garanƟ e de 
son bon foncƟ onnement.

Les responsables des diff érents services 
impactés par le logiciel l’ont alerté sur 

l’épuisement des équipes et la perte de 
sens du travail. Dans le même temps, les 
témoignages se mulƟ plient d’assurés qui 
ne peuvent plus payer leurs loyers ou leurs 
traites, tant de situaƟ ons anxiogènes qui 
rejaillissent sur leur santé.

Les assistants sociaux de la Carsat ont 
remis à Monsieur Fatome le vendredi 
13 février un courrier de doléances 
dans lequel est exposée une parƟ e des 
situaƟ ons dramaƟ ques que vivent les 
assurés, et la charge mentale énorme 
pour les équipes qui accompagnent ces 
personnes en souff rance.

Le personnel n’en peut plus d’être 
confronté directement à ceƩ e détresse, à 
laquelle ils ne peuvent répondre : arrêts 
de travail et démissions se succèdent.

Tout cela est intolérable, mais il faut 
croire que les condiƟ ons de travail des 
personnels, de même que la situaƟ on 
désespérée des assurés sociaux privés 
de leurs droits, n’entrent pas dans les 
préoccupaƟ ons de la direcƟ on de la 
CNAM.

Force Ouvrière exige l’arrêt pur et simple 
du logiciel Arpège et le retour immédiat 
à l’ancien logiciel « Progres PE », uƟ lisé 
dans toutes les caisses de France, à 
l’excepƟ on du 44 et du 85.

Le mainƟ en d’Arpège s’inscrit 
dans l’ensemble des aƩ aques 
gouvernementales contre la Sécurité 
sociale. Revendiquer son abandon 
immédiat, c’est défendre la Sécurité 
sociale.                                                       

* Force Ouvrière déplore au passage que M. Fatome ne soit pas venu à la rencontre des salariés du centre 
de Saint-Nazaire, qui traitent pourtant les indemnités journalières.
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